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(54) Tête de pulvérisation d’un produit tel que de la peinture

(57) Selon l'invention, la buse de pulvérisation (3)
est guidée et maintenue dans la bague déflectrice (4),
et l'étanchéité entre ladite buse (3) et le corps (1) est

assurée par l'interposition d'un joint (2). Le chapeau de
soufflage (5) est porté de façon amovible par ladite ba-
gue déflectrice (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne les appareils
de pulvérisation de produits tels que les peintures, les
laques, etc ..., et plus particulièrement les pistolets de
pulvérisation.
[0002] On sait que de tels pistolets, qu'ils soient auto-
matiques ou manuels, comportent une tête de pulvéri-
sation, dans laquelle se fait l'amenée du produit à pul-
vériser et d'un gaz propulseur sous pression, le plus
souvent de l'air comprimé. Une telle tête de pulvérisa-
tion est constituée par un ensemble de pièces partici-
pant à l'atomisation du produit et qui sont
principalement :

- une buse de pulvérisation de produit ;
- une aiguille mobile en translation permettant d'as-

surer l'ouverture ou la fermeture de l'orifice de pul-
vérisation de la buse ;

- un chapeau de soufflage de gaz ; et
- une bague de répartition de gaz, généralement ap-

pelée bague déflectrice, permettant d'alimenter le
chapeau en gaz propulseur et éventuellement de
répartir ce dernier de manière à obtenir un jet rond
ou un jet plat pour le produit pulvérisé.

[0003] Dans les pistolets connus, la buse est fixée sur
le corps du pistolet, de sorte que son démontage est
relativement complexe. Or, par nature, la buse est une
pièce sur laquelle l'opérateur doit intervenir assez fré-
quemment pour la nettoyer ou la remplacer. De plus,
dans ces pistolets connus, du fait même de la fixation
de la buse sur le corps de pistolet, il en résulte que le
trajet du produit à pulvériser ne peut être lisse, ce qui
rend plus difficile le nettoyage.
[0004] La présente invention a pour objet de remédier
à cet inconvénient et elle concerne une tête de pulvéri-
sation dans laquelle ladite buse est aisément démonta-
ble, tout en assurant au produit à pulvériser un passage
lisse au niveau de la buse.
[0005] A cette fin, selon l'invention, la tête de pulvéri-
sation pour appareil destiné à pulvériser un produit, tel
que peinture ou laque, comportant un corps auquel sont
rapportés :

- une buse de pulvérisation tubulaire, alimentée en
produit à pulvériser à partir d'un conduit prévu dans
ledit corps et pourvue à l'une de ses extrémités d'un
orifice de pulvérisation, dont l'ouverture et la ferme-
ture sont commandées par une aiguille mobile ;

- un chapeau de soufflage de gaz ; et
- une bague de répartition de gaz, alimentée en gaz

sous pression à partir d'au moins un conduit prévu
dans ledit corps et permettant d'alimenter ledit cha-
peau en gaz propulseur de manière homogène et,
éventuellement, de répartir ledit gaz de manière à
faire varier la section du jet dudit produit à la sortie
dudit orifice de pulvérisation,

est remarquable en ce que :

- ledit corps comporte une face plane, dans laquelle
débouche ledit conduit d'alimentation en produit à
pulvériser ;

- ladite buse comporte, du côté opposé audit orifice
de pulvérisation, une face annulaire plane ;

- un joint est prévu pour pouvoir être disposé entre
ladite face annulaire de la buse et l'extrémité libre
dudit conduit d'alimentation en produit à pulvériser ;

- ladite bague de répartition de gaz :

. comporte une face d'extrémité plane ; et

. est apte à guider et à maintenir ladite buse ; et

- des moyens de serrage sont prévus pour,
simultanément :

. presser l'une contre l'autre la face d'extrémité
plane de ladite bague de répartition et la face
plane dudit corps ; et

. presser ledit joint entre la face annulaire plane
de la buse et l'extrémité libre dudit conduit d'ali-
mentation en produit à pulvériser.

[0006] Ainsi, dans la tête de pulvérisation conforme à
la présente invention, la buse est maintenue par pres-
sion entre la bague de répartition et le corps de la tête
de pulvérisation et peut être facilement démontable en
agissant sur lesdits moyens de serrage. Par ailleurs, le
passage du produit entre le conduit de produit à pulvé-
riser, le joint et la buse ne comporte aucune aspérité et
peut être lisse. Enfin, du fait qu'il n'existe aucun joint
intermédiaire entre la bague de répartition et ledit corps,
le montage et le démontage de la tête de pulvérisation
sont particulièrement simplifiés.
[0007] Dans un mode de réalisation avantageux, la
tête de pulvérisation conforme à l'invention est telle
que :

- ladite face plane dudit corps est pourvue d'une
saillie tubulaire, dans laquelle débouche ledit con-
duit d'alimentation en produit à pulvériser, l'extrémi-
té annulaire libre de ladite saillie étant plane et pa-
rallèle à ladite face plane dudit corps et formant l'ex-
trémité libre dudit conduit d'alimentation en produit
à pulvériser ; et

- ladite bague de répartition de gaz comporte un ori-
fice central traversant, dans lequel peut être guidée
et maintenue ladite buse et grâce auquel ladite ba-
gue de répartition peut être montée sur ladite saillie
tubulaire.

[0008] Ainsi, ladite saillie tubulaire sert au centrage
de la bague de répartition par rapport au corps de la tête
de pulvérisation.
[0009] De plus, dans un mode de réalisation particu-
lier, lesdits moyens de serrage peuvent être réalisés de
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manière simple, grâce à des filetages coopérants, res-
pectivement portés par la saillie tubulaire et par l'orifice
central de la bague de répartition.
[0010] Dans un tel mode de réalisation, pour assurer
l'alimentation en produit à pulvériser et en gaz propul-
seur à partir dudit corps, on peut faire en sorte que :

- ledit conduit d'alimentation en gaz débouche dans
une gorge circulaire, pratiquée dans ladite face pla-
ne dudit corps, concentriquement à ladite saillie
tubulaire ;

- la face d'extrémité de ladite bague de répartition de
gaz est pourvue d'une gorge circulaire, concentri-
que audit orifice central ; et

- lesdites gorges circulaires dudit corps et de ladite
bague de répartition communiquent l'une avec
l'autre lorsque la face plane du corps et la face d'ex-
trémité plane de la bague de répartition sont appli-
quées l'une contre l'autre.

[0011] Par ailleurs, on sait également que dans les
pistolets connus, le chapeau d'air est généralement vis-
sé sur la tête de pulvérisation. Or, le chapeau d'air est
également, par nature, une pièce sur laquelle l'opéra-
teur doit intervenir assez fréquemment, soit pour orien-
ter le jet de peinture, soit pour le nettoyer, soit pour le
remplacer. Par suite, le système de fixation du chapeau
d'air sur le pistolet est vulnérable et sa destruction ou
son altération entraîne inévitablement un remplacement
pur et simple de la tête de pulvérisation ou de la totalité
du corps, ce qui se traduit par une opération coûteuse.
[0012] Pour remédier à cet inconvénient, la présente
invention prévoit de plus que ledit chapeau de soufflage
de gaz est monté solidaire, de façon amovible, de ladite
bague de répartition de gaz.
[0013] Ainsi, dans la présente invention, ladite bague
de répartition des gaz est utilisée simultanément pour
la fixation de la buse et pour celle du chapeau de souf-
flage de gaz.
[0014] De préférence, ledit chapeau de soufflage de
gaz est monté sur ladite bague de répartition par l'inter-
médiaire d'un écrou coopérant avec un filetage porté
par la périphérie externe de la bague.
[0015] La tête de pulvérisation conforme à la présente
invention peut former une seule pièce monolithique
avec ledit appareil de pulvérisation. En variante, elle
peut être rapportée audit appareil.
[0016] Les figures du dessin annexé feront bien com-
prendre comment l'invention peut être réalisée. Sur ces
figures, des références identiques désignent des élé-
ments semblables.
[0017] La figure 1 est une vue à grande échelle, en
coupe axiale, d'une tête de pulvérisation conforme à la
présente invention.
[0018] La figure 2 est une vue éclatée, en coupe axia-
le à plus petite échelle, de la tête de pulvérisation de la
figure 1, illustrant les différentes pièces constituant la-
dite tête.

[0019] La tête de pulvérisation conforme à la présente
invention et montrée sur les figures 1 et 2 comporte un
corps 1, un joint 2, une buse de pulvérisation 3, une ba-
gue de répartition de gaz 4, un chapeau de soufflage de
gaz 5 et un écrou 6.
[0020] Le corps 1 de cette tête de pulvérisation com-
porte un conduit interne 7 d'alimentation en produit à
pulvériser, ainsi que deux conduits internes 8 et 9 d'ali-
mentation en air comprimé. Le corps 1 comporte une
face plane 10 pourvue d'une saillie tubulaire 11, dont le
conduit interne 12 est en communication avec le conduit
d'alimentation en produit 7. La périphérie externe de la
saillie tubulaire 11 porte un filetage 13. Les conduits 8
et 9 débouchent respectivement dans des gorges 14 et
15 circulaires, concentriques à la saillie tubulaire 11.
[0021] Une aiguille 16, coaxiale à la saillie tubulaire
11, est montée coulissante en translation le long de son
axe longitudinal, comme cela est illustré par une double
flèche.
[0022] L'extrémité annulaire libre 17 de la saillie 11
est plane et parallèle à la face plane 10 du corps 1. La
buse 3 est de forme sensiblement tubulaire et elle est
pourvue à l'une de ses extrémités d'un orifice de pulvé-
risation 18. A son extrémité opposée, elle comporte un
épaulement 19 définissant une face annulaire plane 20.
[0023] Le joint 2 est destiné à être interposé entre l'ex-
trémité annulaire libre 17 de la saillie 11 et la face an-
nulaire plane 20 de la buse 3.
[0024] La bague de répartition de gaz 4 comporte une
face d'extrémité plane 21 susceptible de s'appliquer
contre la face plane 10 du corps 1. Cette bague com-
porte de plus un orifice central 22 pourvu d'un épaule-
ment 23. La buse 3 peut être introduite à frottement doux
dans l'orifice central 22, son épaulement 19 venant en
butée contre l'épaulement 23 de ce dernier. La partie de
l'orifice central 22, élargie par ledit épaulement 23, porte
un filetage interne 24, apte à coopérer avec le filetage
13 de la saillie 11.
[0025] Dans la bague 4 sont prévues des gorges 25
et 26 débouchant dans ladite face plane 21 et respecti-
vement reliées à des canaux 27 et 28. A la périphérie
de la bague 4 est prévu un filetage 29. Du côté opposé
à la face plane 21, la bague 4 comporte une face circu-
laire de butée 30 pour le chapeau de soufflage de gaz 5.
[0026] Celui-ci comporte une chambre centrale 31
pourvue d'un orifice de soufflage 31A et de deux canaux
symétriques 32 prolongés de canaux inclinés de souf-
flage 33, ainsi qu'une face d'appui 34 susceptible de
s'appliquer contre la face 30 de la bague 4.
[0027] Le chapeau de soufflage 5 comporte, du côté
opposé aux canaux 33, un épaulement 35 permettant
de retenir ledit chapeau dans l'écrou 6 qui comporte à
cet effet un épaulement complémentaire 36. Par
ailleurs, l'écrou 6, à l'intérieur duquel peut être introduit
la bague de répartition de gaz 5, comporte un filetage
interne 37 susceptible de coopérer avec le filetage ex-
terne périphérique 29 de la bague de répartition de gaz
4.
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[0028] De ce qui précède, on comprendra aisément
que, par vissage de la bague de répartition de gaz 4 sur
la saillie tubulaire 11 (grâce à la coopération des fileta-
ges 13 et 24), il est possible, simultanément :

- de fixer la buse de pulvérisation 3 en prolongement
de la saillie tubulaire 11, avec interposition du joint
2 entre les faces planes 17 et 20, ladite buse étant
disposée dans l'orifice central 22 et pressée en di-
rection du corps 1 par la coopération des épaule-
ments 19 et 23 ;

- d'appliquer la face d'extrémité plane 21 de la bague
4 contre la face plane 10 du corps 1, les gorges 14
et 15 étant alors respectivement en regard des gor-
ges 25 et 26.

[0029] Par ailleurs, par vissage de l'écrou 6 sur la ba-
gue 4 (grâce à la coopération des filetages 29 et 37), on
peut fixer le chapeau de soufflage 5 sur ladite bague 4,
ledit chapeau étant entouré par ledit écrou et pressé par
sa face d'appui 34 contre la face de butée 30 de ladite
butée 4, grâce à la coopération des épaulements 35 et
36. En position de montage final, les canaux 27 sont en
regard des canaux 32 et donc en communication avec
les canaux de soufflage 33, tandis que les canaux 28
débouchent dans la chambre centrale 31, dont l'orifice
de soufflage 31A entoure l'orifice de pulvérisation 18 de
la buse 3.
[0030] Ainsi, le gaz sous pression amené par le con-
duit 9 peut propulser le produit à pulvériser amené par
le conduit 7 et le gaz sous pression amené par le conduit
8 peut façonner la section du jet de produit à la sortie
de l'orifice 18.
[0031] Ainsi, grâce à la présente invention, on obtient
une tête de pulvérisation facile à monter et à démonter,
ainsi qu'à nettoyer, le joint 2 assurant l'étanchéité entre
les circuits de gaz sous pression et le circuit de produit
à pulvériser.

Revendications

1. Tête de pulvérisation pour appareil destiné à pulvé-
riser un produit, tel que peinture ou laque, compor-
tant un corps (1) auquel sont rapportés :

- une buse de pulvérisation tubulaire (3), alimen-
tée en produit à pulvériser à partir d'un conduit
(7) prévu dans ledit corps (1) et pourvue à l'une
de ses extrémités d'un orifice de pulvérisation
(18), dont l'ouverture et la fermeture sont com-
mandées par une aiguille mobile (16) ;

- un chapeau de soufflage de gaz (5) ; et
- une bague de répartition de gaz (4), alimentée

en gaz sous pression à partir d'au moins un
conduit (8, 9) prévu dans ledit corps (1) et per-
mettant d'alimenter ledit chapeau (5) en gaz de
manière homogène et, éventuellement, de ré-

partir ledit gaz de manière à faire varier la sec-
tion du jet dudit produit à la sortie dudit orifice
de pulvérisation (18),

caractérisée en ce que :

- ledit corps (1) comporte une face plane (10),
dans laquelle débouche ledit conduit (7) d'ali-
mentation en produit à pulvériser ;

- ladite buse (3) comporte, du côté opposé audit
orifice de pulvérisation (18), une face annulaire
plane (20) ;

- un joint (2) est prévu pour pouvoir être disposé
entre ladite face annulaire plane (20) de la buse
(3) et l'extrémité libre (17) dudit conduit (7) d'ali-
mentation en produit à pulvériser ;

- ladite bague de répartition de gaz (4) :

. comporte une face d'extrémité plane (21) ;
et

. est apte à guider et à maintenir ladite buse
(3) ; et

- des moyens de serrage (13, 24) sont prévus
pour, simultanément :

. presser l'une contre l'autre la face d'extré-
mité plane (21) de ladite bague de réparti-
tion (4) et la face plane (10) dudit corps (1) ;
et

. presser ledit joint (2) entre la face annulaire
plane (20) de la buse (3) et l'extrémité libre
(17) dudit conduit (7) d'alimentation en pro-
duit à pulvériser.

2. Tête de pulvérisation selon la revendication 1,
caractérisée en ce que :

- ladite face plane (10) dudit corps (1) est pour-
vue d'une saillie tubulaire (11), dans laquelle
débouche ledit conduit (7) d'alimentation en
produit à pulvériser, l'extrémité annulaire libre
(17) de ladite saillie (11) étant plane et parallèle
à ladite face plane (10) dudit corps (1) et for-
mant l'extrémité libre dudit conduit d'alimenta-
tion en produit à pulvériser ; et

- ladite bague (4) de répartition de gaz comporte
un orifice central traversant (22), dans lequel
peut être guidée et maintenue ladite buse (3)
et grâce auquel ladite bague de répartition (4)
peut être montée sur ladite saillie tubulaire (11).

3. Tête de pulvérisation selon les revendications 1 et
2,
caractérisée en ce que lesdits moyens de serrage
sont des filetages coopérants (13, 24), respective-
ment portés par la saillie tubulaire (11) dudit corps
(1) et par l'orifice central (22) de ladite bague de
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répartition (4).

4. Tête de pulvérisation selon la revendication 3,
caractérisée en ce que :

- ledit conduit (8, 9) d'alimentation en gaz débou-
che dans une gorge circulaire (14, 15), prati-
quée dans ladite face plane (10) dudit corps (1),
concentriquement à ladite saillie tubulaire (11);

- la face d'extrémité plane (21) de ladite bague
de répartition de gaz (4) est pourvue d'une gor-
ge circulaire (25, 26), concentrique audit orifice
central (22) ; et

- lesdites gorges circulaires dudit corps (1) et de
ladite bague de répartition (4) communiquent
l'une avec l'autre lorsque la face plane (10) du
corps et la face d'extrémité plane (21) de la ba-
gue de répartition sont appliquées l'une contre
l'autre.

5. Tête de pulvérisation selon l'une des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que ledit chapeau de souf-
flage de gaz (5) est monté solidaire, de façon amo-
vible, de ladite bague de répartition de gaz (4).

6. Tête de pulvérisation selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que ledit chapeau de soufflage de
gaz (5) est monté sur ladite bague de répartition de
gaz (4) par l'intermédiaire d'un écrou (6) coopérant
avec un filetage (29) porté par la périphérie externe
de ladite bague.

7. Tête de pulvérisation selon l'une des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que ledit corps (1) est
d'une seule pièce avec ledit appareil de pulvérisa-
tion.

8. Tête de pulvérisation selon l'une des revendications
1 à 6, caractérisée en ce qu'elle est rapportée audit
appareil de pulvérisation.
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